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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 131, insérer l’alinéa suivant :

« – à assurer l’accessibilité et l’abordabilité des points d’eau publics notamment en multipliant les 
points d’achat et de recharge des cartes monétiques. Pour faciliter l’accès aux bornes fontaines 
monétiques, les points de vente et de recharge pourront être démultipliés notamment au sein des 16 
structures France Services réparties sur l’île ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite garantir l’application de mesures correctives à 
mettre en œuvre en cas d’accès inexistant ou insuffisant à l’eau potable.
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L’installation de fontaines publiques d'eau potable, de rampes d'eau et de bornes fontaines sont 
contenues dans le Code général des collectivités territoriales, une transposition de la directive 
révisée “Eau potable” qui oblige les communes et EPCI disposant de la compétence eau potable.

L’accès à ces points d’eau, s’ils existent à Mayotte bien qu’en nombre insuffisant, est freiné par la 
centralisation de l’achat et du rechargement des cartes en un point unique sur la commune de 
Mamoudzou ainsi que par un coût d’entrée élevé de plus de 30 euros, alors que 42 % de la 
population vit avec moins de 160 € par mois. Le nombre insuffisant de bornes entraîne de très 
longues files d’attente, ce qui génère des tensions et conflits pour la ressource en eau. Dans le 
rapport de la commission d'enquête relative à la mainmise sur la ressource en eau par les intérêts 
privés et ses conséquences, Mathilde Panot alertait déjà en 2021 sur la situation de l'eau à Mayotte 
et les factures exhorbitantes imposées par une filiale de Vinci, envoyant des huissiers recouvrer les 
factures. Mathilde Panot recommendait alors de mettre en place d’autres points de vente pour les 
cartes des bornes monétiques d’eau afin de garantir l’accès à l’eau à tous, et de faire cesser les rafles 
de la Police aux Frontières au niveau de ces bornes, qui sont le seul accès à l’eau pour les personnes 
les plus défavorisées. 

Bien que plus d’une vingtaine de pétitions pour demander des installations supplémentaires aient 
été déposées auprès de l’ARS en mai 2024, la plupart restent sans suite. Cet amendement est 
proposé par le collectif des ONG françaises du secteur de l'eau et de l'assainissement, Coalition Eau.


